
Les fiches de signalement seront traitées dans un délai de 72h maximum et une prise de 
contact avec les personnes concernées sera réalisée par des professionnels.

Rappel : Ne pas remplir cette fiche s’il s’agit d’une famille (se reporter à la checklist) 
ou si la personne est mobile (lui remettre une fiche solidarité).

Adresse ou localisation (description précise du lieu) :

La personne rencontrée est :
 Un homme seul
 Une femme seule

OU  La·les personne·s ne souhaite·nt pas s’identifier
Le cas échéant : nº de téléphone auquel la personne peut être appelée :

La personne souhaite qu’une maraude sociale passe la voir :
 Oui  Non

La personne est  suivie par un travailleur social
 Oui  Non  NSP

Détail de la demande, si la personne formule une demande précise : 

Lieu de la 
rencontre

Identité

La 
demande

Fiche de signalement

Pour toute question sur cette fiche, n’hésitez pas à appeler 
le QG d’arrondissement.

Numéro d’équipe : 


